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Psychopraticienne : nom d'usage

Par sarah moncomble, le 09/10/2016 à 17:46

Bonjour,rnrnJe souhaite m'installer en tant que psychopraticienne.rnJe me questionne sur le
patronyme que je vais utiliser dans cet exercice. Est-il légal d'utiliser un pseudonyme dans ce
domaine. En l'occurrence, je souhaiterais utiliser le nom de jeune fille de ma grand-mère
maternelle.rnrnEn vous remerciant pour votre réponse.

Par Visiteur, le 09/10/2016 à 21:06

Bjr,rnMais pourquoi ne pas utiliser votre vrai nom ?

Par sarah moncomble, le 10/10/2016 à 09:19

Eh bien, mon nom prête à sourire quand il est en relation avec la profession que je vais
exercer. En tout cas assez pour que plusieurs personnes de mon entourage me conseillent
d'en utiliser un autre...

Par Visiteur, le 10/10/2016 à 11:29

Merci,rnCela ne devrait poser aucun problème, sauf nom déjà utilisé...rnSous quelle forme
juridique vous installez vous ?



Par sarah moncomble, le 10/10/2016 à 11:32

Merci pour votre réponse.rnJ'envisage l'autoentrepreunariat, ou bien l'EURL.
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